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LES VŒUX MUNICIPAUX

Le samedi 10 janvier à 17h, Salle des Loisirs, se 
déroulera la cérémonie des vœux municipaux. Vous êtes, chers 
habitants et chères habitantes de Bosc le Hard, tous conviés à
cette manifestation que nous voulons chaleureuse. Avec les 
membres du Conseil Municipal j’aurai plaisir à vous exposer le bilan
de nos actions et les projets pour la nouvelle année. 

Chantal Biville, maire de Bosc le Hard de 2007 à 2014, sera 
honorée. Elle fut élue pour la première fois à Bosc le Hard en 1989.
Elle œuvra auprès de M. Gluntz et de Mme Couvelard en tant que
adjointe. Bosc le Hard lui doit beaucoup. Elle recevra La médaille
d’Honneur Régionale, Départementale et Communale d’Argent.
Trois employés communaux se verront récompensés pour leur 
dévouement au service de notre collectivité locale, Christian Hill 
et Patricia Duthil (médaille Vermeil) et Christelle Bunel ( médaille 
argent).

Les nombreux bénévoles des associations bolhardaises seront mis
aussi à l’honneur pour leur investissement tout au long de l’année
pour faire vivre notre village. 
A cette occasion, suite aux nombreuses manifestations organisées
pour le téléthon, un chèque de 8106,47 € sera remis au 
responsable de l’AFM.
Puis, nous partagerons autour d’une part de galette des rois, un
temps de convivialité.
Enfin, à 19h les lots gagnants de l’opération commerciale 
organisée par l’Union  des Commerçants et Artisans seront remis
aux heureux gagnants.

Les membres du Conseil Municipal et moi-même, vous attendons
nombreux.
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édito
En cette année 2015 qui commence…
GARDONS LE CAP DE L’OPTIMISME

2014 fut marquée par les élections municipales. Le 30 mars, un nouveau conseil municipal était élu. Dès leur
installation, les conseillers municipaux se sont mis au travail. Neuf mois se sont écoulés. Le temps passe
vite, mais ces quelques mois ont permis au nouveau conseil municipal, dans un premier temps, de pour-
suivre les projets mis en place lors du précédent mandat : la  toiture de la Salle des Sports, la démolition
d’un bâtiment impasse du gymnase pour améliorer la circulation et créer des places de stationnement…
Puis, nous avons entrepris la concrétisation de notre programme. 

Mettre en place les rythmes scolaires
L’un des premiers objectifs que nous nous étions donné, était la mise en place des rythmes scolaires pour
les 165 élèves. Malgré les contingences financières, la rentrée  s’est déroulée dans de bonnes conditions.
Des activités ont été mises en place deux jours par semaine. Près de 40 enfants participent au total. Je
remercie les élus, les enseignants, les parents, les associations, le personnel de garderie et le personnel
communal. Chacun dans son périmètre de compétences a permis aux élèves d’aborder les nouveaux
rythmes scolaires sans trop d’appréhension.

Renforcer la communication
Le  bulletin communal a été revu. Désormais illustré, il vous est distribué chaque trimestre. Par ailleurs,
un nouveau panneau électronique a été mis en service en décembre devant la mairie. Il vous permet de
vous tenir au courant des informations municipales et des communications associatives.

Dynamiser le commerce local
Un promoteur immobilier projetait de transformer L’Auberge la Bolhardaise en logements. Une enseigne
renommée de notre village qui allait encore disparaître ! 
Nous nous sommes rapprochés de la Chambre du Commerce, nous avons pris avis auprès de 
professionnels,  des demandes de subventions ont été déposées puis le Conseil Municipal a choisi
d’acquérir les murs pour les mettre en gérance. Un restaurateur reprendra l’établissement prochaine-
ment. Le but de cette opération est de pérenniser l’activité économique et de maintenir l’attractivité
commerciale de notre bourg. J’en profire pour vous annoncer une bonne nouvelle : un rayon Presse
va réouvrir très prochainement en centre bourg.

Améliorer la sécurité routière 
Des coussins ralentisseurs ont été posés rue des Forges. Toutefois, certains automobilistes roulent
encore trop vite sur d’autres axes. Ainsi d’autres dispositifs  devraient être installés. En centre bourg,
une zone trente est à l’étude et l’éclairage va être amélioré au-dessus des passages piétons.

Finaliser le PLU
L'élaboration du Plan Local d’Urbanisme fut initiée le 4 juillet 2011, lors du mandat précédent. 
Le PLU  organise le développement d'une commune en fixant les règles d'urbanisme : zones
constructibles, prescriptions architecturales, zones agricoles ... Définir un projet global 
d'aménagement communal, rechercher un équilibre entre développement et préservation des 
espaces naturels dans une perspective de développement durable, éviter une densification 
excessive de notre commune qui doit conserver l’aspect qui fait son attrait, veiller à ce que 
l’évolution des quartiers soit maîtrisée, tels sont nos objectifs pour que Bosc le Hard évolue de 
manière progressive et réfléchie. Après la concertation organisée lors de deux réunions publiques
(le 18/10/2012 puis le 12/11/2014) et lors d’une enquête publique (en mars 2015), le P.L.U. sera
adopté par le conseil municipal dans le courant de l’année.

Agir envers les jeunes
Un City Park va être installé à proximité des courts de tennis, rue du Petit Château, après l’abattage
des arbres qui occupent le terrain. L’appel d’offre a été lancé en novembre. Les subventions ont été
demandées. Les travaux devraient commencer avant l’été. Ce terrain multisports permettra aux 
enfants et aux jeunes de pratiquer différentes activités sportives : foot, basket, hand, volley…
Ce sera la première phase du réaménagement de ce jardin qui verra s’installer une aire de jeux
pour les plus jeunes ultérieurement.   

Je n’oublie pas que cette période de conjoncture économique difficile touche également nos 
collectivités et nous laisse dans l’incertitude pour les prochaines années. Nous agirons avec
prudence et vigilance, afin de conserver la bonne santé financière de notre commune sans 
augmenter nos impôts.
Plus que jamais, en 2015, nous devrons favoriser le renforcement du lien social entre les 
personnes. Nous mettrons tout en œuvre pour que Bosc le Hard garde le sourire et reste un 
village où il fait bon vivre.
La municipalité se projette sur les années à venir avec optimisme et dynamisme.

A vous tous, habitantes et habitants de Bosc le Hard,  j’adresse mes vœux les meilleurs,
de sérénité et d’excellente santé.

Bien chaleureusement
Le maire 

Philippe VINCENT
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CONSEIL MUNICIPAL
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LE MAIRE : Philippe VINCENT

LES ADJOINTS : Philippe PÈCKRE, Sylvie STIENNE, Michel LEBLANC, Stéphane GONDARD, Pascale VARIN

LES CONSEILLERS : Annabelle LEGRAS, Aude LESEIGNEUR, Gérard DANET, Sandrine PÉRRIAU, Régis
MODARD, Caroline RASSET, Emmanuel DUFLO, Nathalie LEVIGNEUX, Jean-Pierre FLAGUAIS, 
Corine VAUCLIN, Nicolas ADAM, Marie-Françoise CASTOT, Jean-Philippe LECONTE. 

Les principales décisions du Conseil Municipal en 2014
1er Fevrier 2014

• Projet éclairage public 2014 : avenue du Réel, rue de 
Crécieusemare, rue Gobelaine et  rue de Caux 

• Audit pour la maintenance des installations thermiques
• Programmation voirie Communauté de Communes pour 

la commune : renforcement de la rue du Mesnil Halot, rue de 
la Chapelle et de l’impasse de la Salle des Sports.

• Protection de la ressource en eau - démarche zéro phyto
• Projet de trottoirs et abattage des arbres 

18 Mars 2014
• Extension de l’assainissement collectif rue Jeanne la Lorraine
• Modification du règlement de la bibliothèque
• Convention de déversement des eaux usées du siaepa de 

Grigneuseville
• Echéance dsp assainissement, pour les contrats des installations

thermiques de la commune

9 Avril 2014
• Elections des représentants du syndicat départemental 

d’électrification
• Elections des représentants des commissions communales
• Commission d’appel d’offres
• Délégation du conseil municipal au maire
• Travaux impasse Salle des Sports et Rond-Point Saint Jean
• Panneau d’informations communales

22 Avril 2014
• Budget primitif eau assainissement 2014
• Budget primitif spanc 2014
• Votes des 4 taxes locales
• Approbation du projet de modification simplifie du PLU
• Remplacement de la plaque gaz à la cantine
• Rythmes scolaires
• Garde à la RPA

5 Juin 2014
• Mise en place des rythmes scolaires
• Elections des jurés d’assises 2015
• Maquette du bulletin municipal
• Bilan des travaux en cours

- toiture Salle des Sports 
- arrachage des arbres 

- les haies de thuyas autour du boulodrome 
- les travaux de revêtement de la voirie rue Villaine 
- le panneau d’information 
- parking derrière la Salle des Sports 
- fleurissement hivernal
- Arrachage des arbres et des haies

• Demande subvention exceptionnelle de l’Amicale Joseph Caulle

20 Juin 2014
• Formation des élus
• Commerce la Bolhardaise
• Demande de subvention exceptionnelle pour la garderie
• Élection des grands électeurs pour les sénatoriales

7 Juillet 2014
• Marche de démolition maison Lecoq
• Règlement de la cantine
• Fonds solidarité logement

18 Septembre 2014
• Orientations générales du projet d’aménagement et de 

développement durables
• Création d’une régie pour les activités des rythmes scolaires
• Fonds d’aide aux jeunes
• Acquisition d’une tondeuse
• Exonération de la taxe aménagement pour les abris de jardin
• Acquisition de la Bolhardaise
• Fond d’aide aux jeunes

20 Octobre 2014
• Rapports annuels relatifs au prix et à la qualité du service de

l’eau potable, de l’assainissement, et de l’assainissement non
collectif 2013

• Programmation des travaux 2015  auprès du Conseil General
• Travaux de reprise d’étanchéité sur le captage d’eau 
• Travaux d’installation d’une purge sur le forage
• Passivation des armatures métalliques du château d’eau
• Devis des peintures extérieures  pour la mairie
• Enquête sur les bornes électriques
• Indemnités de gardiennage de l’église communale
• Recensement de la population
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LA RÉFORME 
TERRITORIALE
La France est composée de 4 échelons administratifs locaux
qui se répartissent des compétences avec des financements
croisés : la commune, l’intercommunalité, le département et la
région

L’Etat français, à travers la réforme territoriale, souhaite 
transférer certaines de ses compétences, notamment 
administratives, vers les collectivités locales et ceci dans un
double objectif : réduire les dépenses publiques et prendre en
compte les besoins des citoyens de manière plus spécifique.

Le 25 novembre dernier, les députés ont entériné la carte à 13
régions qui disposeront ainsi de compétences élargies pour
mettre en place une stratégie territoriale et ainsi accompagner
les entreprises dans leur croissance.

Elles deviendront également "la seule collectivité compétente
pour porter les politiques de formation et d’emploi, pour 
intervenir en matière de transports, des trains régionaux aux
bus en passant par les routes, les aéroports et les ports. Elles
géreront les lycées et les collèges. Elles auront en charge
l’aménagement et les grandes infrastructures", a expliqué le
chef de l'Etat. Et d’ajouter : "elles disposeront de moyens 
financiers propres et dynamiques. Et elles seront gérées par
des assemblées de taille raisonnable. Ce qui veut dire moins
d’élus".

Au 1er janvier 2017, les intercommunalités (communautés de
communes, agglomérations urbaines ou métropoles) devront
compter au moins 20 000 habitants et être organisées autour
de bassins de vie afin de mener des projets d’envergure.

Les conseils départementaux quant à eux vont devoir
s’adapter aux situations déjà existantes :
• Dans les départements dotés d’une métropole (ex. Lyon), la

fusion des deux structures pourra être retenue.

• Lorsque le département compte des intercommunalités
fortes, les compétences départementales pourront être 
assumées par une fédération d’intercommunalités.

• Enfin, dans les départements – notamment ruraux – où 
les communautés de communes n’atteignent pas la masse
critique, le conseil départemental sera maintenu, avec des
compétences clarifiées.

ELECTIONS DÉPARTEMENTALES DE 2015 :  
les 22 mars (1er tour) 
et 29 mars (2nd tour)

LES NOUVELLES DISPOSITIONS :
• Les conseils généraux et les conseillers généraux seront 

dénommés respectivement conseils départementaux et
conseillers départementaux.

• Renouvellement de l’intégralité des conseillers départe-
mentaux afin de renforcer la stabilité et la clarté des 
majorités pour la durée du mandat.

• L’élection des conseillers départementaux se déroulera
au scrutin majoritaire et binominal à deux tours. Dans
chacun des 2 054 nouveaux cantons sera élu un binôme
de candidats toujours composé d’une femme et d’un
homme. 
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37, Place du Marché - 76850 Bosc le Hard

Boulangerie - Pâtisserie

Traiteur

Muriel et Olivier Druesne

02 35 33 88 63

Aux
délices

du
Bolhard



RECENSEMENT
DE LA POPULATION

éTAT-CIVIL
NAISSANCES :
Félix DUTHIL 22/07
Rafaël L’HERMITE-THEANO 06/08
Ambre VAUCLIN 20/10

MARIAGES :
• Jennifer ROGER & Steve CARDOSO 22/08
• Valérie MARTIN & Éric DELAFOSSE 27/09
• Séverine LAGNEL & Stéphane GONDARD 27/09

DÉCÈS :
Mme Lucienne SAHUT 13/09
Mme Célina VIVET, veuve ANCELLE 14/11

COLLECTE DES DÉCHETS
Gérée par la Communauté de Communes

du Bosc d’Eawy. Tél : 02 35 83 21 24

Le ramassage des ordures ménagères :
chaque jeudi matin. (Sauf dispositions 

spéciales lorsque le jeudi est férié). Renseignement en Mairie.

SAVOIR VIVRE…
Pour rappel : Nos amis les animaux doivent être tenus en laisse et
leurs déjections ramassées.
Il est de votre responsabilité  de réaliser l’entretien des espaces verts
(haies talus arbres) et des caniveaux attenants à votre domicile. 

7

Bosc le Hard Grandes Ventes

Lundi (14h-17h)

Mardi (14h-17h)

Mercredi (14h-17h)

Jeudi (14h-17h)

Vendredi (14h-17h)
Samedi 

(9h-12h/14h-17h)

OUVERT

OUVERT

OUVERT

OUVERT

OUVERT OUVERT

HORAIRES (HIVER : DU 2 NOVEMBRE AU 30 AVRIL)
Tél. : 02 35 83 21 24

Cette année vous allez être recensé(e) entre le 15 janvier
et le 14 février 2015.
Votre participation est obligatoire.
Vous allez recevoir la visite d’un agent recenseur, qui
sera muni d’une carte officielle.
Les trois agents recenseurs recrutés par la Commune
sont : 

Elisabeth LEBLANC
Colette ANTOINE
Francis SENECAL

Ils vous remettront les documents nécessaires pour vous
faire recenser en ligne ou sur papier.
Votre agent recenseur vous apportera les informations
nécessaires pour remplir votre bulletin en ligne, en vous
connectant sur le site www.le-recensement-et-moi.fr.

Connaître la population française 
Le recensement permet de savoir combien de 
personnes vivent en France et d'établir la population 
officielle de chaque commune. Il fournit également des
informations sur les caractéristiques de la population :
âge, profession, moyens de transport utilisés, conditions
de logement... 

Définir les moyens de 
fonctionnement des communes
De ces chiffres découle la participation de l'État au 
budget des communes : plus une commune est peuplée,
plus cette participation est importante.
Du nombre d'habitants dépendent également le nombre
d'élus au conseil municipal, la détermination du mode de
scrutin.
La connaissance de ces statistiques est un des éléments
qui permettent de définir les politiques publiques 
nationales. Au niveau local, le recensement sert notam-
ment à prévoir des équipements collectifs nécessaires,
déterminer les moyens de transports à développer...



zOOM SUR
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L’enthousiasme, l’énergie et le dynamisme des bénévoles Bolhardais(e)s ont permis
de proposer durant trois week-ends 
un programme chargé.

Merci à tous !
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manifestations
• 31/08 les 90 ans de l’AJC
• 31/08 La Fête de la Moisson
• 6 et 7/09 Le Forum
• 27/09 La Kermesse de la Résidence
• 4 et 5/10 Repas d’Automne

• 10 et 11/10 La Nouvelle Pagaille
• 18/10  Les 30 ans de la résidence
• 19/10 Le Thé dansant des Anciens Élèves
• 21 au 23/11 L’Exposition de Sculpture

Retour sur les manifestations du 30 août à fin décembre
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CENTENAIRE 
DE LA GRANDE
GUERRE
L’exposition du centenaire de la
Grande Guerre a été pour nous
tous, Bolhardais un formidable
instant de culture locale. Une
nouvelle fois M. Fauvel a su par-
tager toute sa passion dans son
récit sur l’origine des Monuments
aux Morts et sur la naissance de
la plus vieille association de la
commune à savoir l’Amicale 
Joseph Caulle

A Bosc le Hard, l’importance et le nombre des hommages aux
morts pour la patrie sont plus facilement explicables. La com-
mune a vécu un véritable traumatisme. Le 4 décembre 1870,
les Prussiens continuent leur progression vers Rouen et Le
Havre. La voie ferrée qui  traverse le bourg de Bosc le Hard est
une ligne stratégique qui permet d’acheminer des renforts 
venant de Rouen par Clères et du Havre par Yvetot. 

Le combat s’engage dans la matinée et va durer plusieurs
heures car les mobiles du commandant Rolin, malgré leur
infériorité numérique, opposèrent une résistance acharnée

aux ennemis avant de se replier vers Clères. Toutes les familles
étaient touchées ; la commune était décimée, amputée de ses
hommes valides. Un lourd tribut payé par la commune.

Un monument fut érigé par souscription dans le cimetière com-
munal qui avait été le théâtre des combats. C’est un obélisque
à base carrée qui rend hommage aux mobiles morts mais éga-
lement commémore le souvenir de l’héroïsme de la population.

Cet hommage public généra d’autres manifestations du 
souvenir. Une plaque fut apposée à l’intérieur de l’église. Elle
évoque « l’année terrible », le souvenir des 6 mobiles « morts
pour  vous » mais elle y associe les civils  et les otages morts
en captivité. Elle témoigne de la ferveur religieuse des 
habitants du bourg.  

La Grande guerre ne fera que renouveler à Bosc le Hard la fibre
patriotique. On érigea un nouveau monument dont on trouve en
partie l’histoire en sous-série 2 O. Initialement, le 6 octobre
1919, il fut prévu de l’ériger dans le cimetière communal, au
milieu du terrain réservé aux concessions perpétuelles. Mais,
au sein du conseil, des voix s’élevèrent pour qu’il soit placé sur
la place de l’église, ce qui fut approuvé le 7 juin 1920.

Le marché de gré à gré fut signé avec Tranchepain, le maçon
du lieu qui ne prit à sa charge que les « fondations ». La statue
du poilu n’a  pas été sculptée par l’artisan local mais fournie par
une maison spécialisée qui vendait sur catalogue. Il s’agit du
modèle de statue en pierre silicatée intitulée Le poilu blessé,
proposé par Les marbreries générales de Paris.

Plusieurs délibérations concernent l’achat d’une plaque 
commémorative. Elle sera fournie par Lemarchand, marbrier
de Bonsecours et fixée au mur de la grande salle de la mairie.
Le message est clair : 

« A nous le souvenir. 
A eux l’immortalité ».

La collection redécouverte était 
incomplète car je savais, par une
délibération de 1924 que le 
portrait de Joseph Caulle avait été
fixé sur un mur de la mairie. C’était
là encore un hommage aux 
soldats morts pour la patrie.

Joseph Caulle, né à Bosc le Hard,
était célèbre dans la commune.
Champion de France du 800 m,

il avait participé aux Jeux 
olympiques de Stockholm  en
1912. Mobilisé en 1914, il était

mort au champ d’honneur à Souchez le 1er octobre 1915. 
Le nom de ce sergent major ne figure pas sur le monument aux
morts de Bosc Le Hard mais sur les deux monuments de
Saint-Victor l’Abbaye, commune de résidence de sa mère au

moment du décès du célèbre sportif. 

On l’oubliait d’autant moins que son nom est également inscrit
sur deux plaques dans la crypte de l’église Notre-Dame de
Lourdes à Sotteville lès Rouen, qu’un des vitraux présente son
portrait. En 1924, ses amis Léon Rochette, Clément Fouache et
Albert Antoine  fondèrent une association sportive à laquelle ils
donnèrent le nom d’Amicale Joseph Caulle. Elle avait pour
objet la pratique des sports athlétiques, le football mais 
surtout le tir car il fallait former de nouveaux soldats. 

L’Amicale Joseph Caulle a fêté cette année son 90e anniver-
saire, ce qui fut l’occasion d’une grande exposition et de diffé-
rentes manifestations sportives. Le tir n’y est plus à l’honneur,
ne figure plus dans les statuts. Autre temps, autre sociabilité. 

Daniel FAUVEL 

EXPO



les commerCantS ARTISANS DE BOSC LE HARD
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• AEROMODELISME
Goldymodel 02 35 33 95 21

• AGENCE IMMOBILIERE
Stal immobilier 02 35 33 48 06
M. Desquilles 06 23 22 53 71

• AIDE-MENAGERE
Cadi 02 35 37 12 68

• ALIMENTATION
Carrefour Market 02 35 33 48 69
Lidl

• ALIMENTATION POUR LES ANIMAUX
Bolagri 02 35 33 35 80

• AMEUBLEMENT
M. Lelouard 02 35 33 32 07

• ASSURANCES
Groupama 02 35 33 30 86
Pacifica - Crédit Agricole 02 32 78 55 00
Aviva 02 35 33 30 36

• AUTO-ECOLE
Mme Houx 02 35 33 06 35

• BANQUES
Caisse d'Epargne 02 35 33 31 79
Crédit Agricole 02 35 78 55 00
La Poste 02 32 93 94 22

• BOUCHERIE
M. Boyard 02 35 33 30 55

• BOULANGERIE PATISSERIE
Aux Délices du Bolhard 02 35 33 88 63

• CAFE
Bar Tabac du Centre 02 35 33 30 30
La Confiance 02 35 33 30 17

• CHAUFFAGE
Ets Fertel 02 35 33 30 06
M. Bertrand 02 35 33 41 37
M. Vauclin 02 35 33 10 88

• CHAUSSURES
Rev’ de Dom 02 35 05 18 22

• COIFFURE
Delphine Coiffure 02 35 33 60 12 
Instant Coiffure 02 35 33 10 15

• CONTROLE AUTOMOBILE (Tous véhicules)
Mallet Dekra 02 35 78 51 09

• CUISINES
Ets Fertel 02 35 33 30 06

• CYCLES
M. Durieu 02 35 33 30 27

• ELECTRICITE
Ets Fertel 02 35 33 30 06
M. Bertrand 02 35 33 41 37

• ELECTRO MENAGER TV-VIDEO
Ets Fertel 02 35 33 30 06

• ESTHETIQUE - INSTITUT DE BEAUTE
Déesse 02 35 33 98 20

• FLEURISTES
Comme une envie de Fleurs 02 35 33 30 81
Au Palais Fleuri 02 35 77 52 49

• GARAGES
Renault 02 35 33 33 78
Peugeot 02 35 33 45 02
Exclusive Autos 02 76 08 61 05

• INFORMATIQUE
Computer 04 Bis 02 35 33 24 07

• LAVAGE AUTOS
Lav’Vert 06 03 82 71 10

• MAÇONNERIE
M. Plichon 02 35 33 35 87
M. Ligny 02 35 37 31 90

• MATERIAUX
Multimat 02 35 33 30 61

• MATERIEL AGRICOLE
Ets Lesueur 02 35 33 31 28

• MENUISERIE
M. Duval 02 35 33 14 21

06 11 80 22 02 

• MOTOS MOTOCULTURE
M. Durieu 02 35 33 30 27
Dujardin Motos 02 35 33 42 61

• NOTAIRE
Maître Moreau 02 35 33 30 32

• OPTICIEN
Optique Vis-à-vue 02 76 08 61 04

• PATISSERIE
M. Sannier 02 35 33 30 21
Aux Délices du Bolhard 02 35 33 88 63

• PIZZERIA
Pizza Noché 06 31 81 89 56

• PLOMBERIE
M. Vauclin 02 35 33 10 88
M. Bertrand 02 35 33 41 37

• POISSONNERIE
Aux Délices de la Mer 02 32 82 92 23

• PRODUITS DE LA FERME
Ferme du Réel 02 35 33 32 29
Ferme du Mesnil Halot 02 35 33 10 82

• PRESSING
Laurence Pressing 02 35 33 43 34

• PRODUITS JARDIN 
Bolagri 02 35 33 35 80

• PRIMEUR
Au P’tit Primeur 06 31 90 56 24

• QUINCAILLERIE
M. Lasgi 02 35 33 30 71

• RESTAURANTS
La Confiance 02 35 33 30 17

• SANITAIRE
Ets Fertel 02 35 33 30 06

• STOCKAGE DE GRAIN
Cap Seine 02 35 33 30 46
Ets Lepicard 02 35 33 32 01

• TAXI
Mme Mary 02 35 33 57 34

• TOILETTAGE
Mme Léger 02 35 33 25 35

• VETERINAIRE
Sel du Cailly 02 35 33 30 35



LE MARCHÉ 
de Bosc-le-Hard
TOUS LES MERCREDIS MATIN 
de 8h à 12h30
Place du Marché, Place des Halles

Primeurs, Charcutiers, Bouchers, Poissonniers, 
Crémiers, Volaillers, Fleuristes, Pépiniéristes, Pizzaïolo,
Vêtements, Tissus, Chaussures, Arboriculteurs, 
Maraîchers, Rempailleurs….

Vous attendent nombreux
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Organisée par l’Amicale Joseph Caulle

Une course, une marche ouverte à tous
Départ de la marche 9h30 pour 7,8 km

de la course 10h00 pour 10 km
La Foulée 2014 a mobilisé 210 participants

Renseignements et inscriptions :
Hervé Ouine 06 74 84 57 86
Stéphane Tabouret 02 35 33 50 41
Bulletin d’inscription joint sur l’agenda.

la FOULÉE du Bolhard
Le 8 mars 2015 

OPÉRATION «  BRIOCHES » 
du 6 Avril 2014

L’Opération Brioches s’est bien déroulée avec
un temps très agréable dans 20 communes.

Comme les années précédentes, les habitants
de BOSC LE HARD nous ont réservé un très
bon accueil. Nous les remercions chaleureuse-
ment pour leurs achats et leurs dons ainsi que
Monsieur le Maire, les boulangers-pâtissiers et
tous les bénévoles qui ont effectué la vente.

La recette de 8439 euros (y compris les dons),
engendrée par la vente de 3816 brioches dans
les vingt communes participantes, a permis
l’achat de salons de jardin, pour la plus grande
joie des 40 adultes atteints de handicap. au
Foyer Les LAURIERS à BOSC Le HARD.

L’Association Médico Éducative Rouennaise
accueille 230 enfants et adultes dans quatre
Centres : l’IME Dominique Lefort à Mont Cau-
vaire et trois ateliers de jour ou foyers à Mont
Cauvaire, Bosc le Hard et Sotteville.

La prochaine Opération Brioches aura lieu le
DIMANCHE 22 MARS 2015

Si vous souhaitez nous aider, 
vous pouvez téléphoner à :

Claudine LASLIER 02 35 33 41 77
Françoise TAUPIN Présidente 02 35 32 81 17
Évelyne FLAHAUT 02 35 32 19 04
Thérèse-Marie DERIVAUX 02 35 33 87 42



Relais « Les Tchoupys » 
redémarre avec une nouvelle équipe constituée de 
7 assistantes maternelles et mamans et permet l’accueil de 
16 Tchoupys.
Cette nouvelle équipe, tout aussi dynamique que la 
précédente, a préparé avec énergie le Téléthon. Le 6 
décembre, avec la remise des lots de la Chasse au Trésor
et le 7 avec l’organisation d’un loto. 
Le Téléthon nous touche. Un enfant atteint d'une maladie 
génétique est pour nous une source de motivation et 
de soutien auprès des parents. Nous en profitons pour 
remercier les nombreux commerçants de Bosc le hard, de
Clères et de Barentin pour leur soutien et les lots offerts en
cette occasion.
Notre action s’est poursuivie avec notre goûter de Noël
pour lequel certains maris ont été mis à contribution !, et
s’en suivront : la galette des rois, le carnaval, les anniver-
saires, des sorties, la Chasse au Trésor…
Afin de rendre plus attrayante la Chasse au Trésor 2015,
nous réfléchissons à des questions plus faciles afin qu’il y
ait davantage de participants, et pour ce faire, nous
sommes à votre écoute. N’hésitez pas à nous faire part de
vos suggestions.

Bibliothèque, 
Horaires à partir du 1er septembre 2014 :
Lundi : 16h-18h
Mercredi : 10h-12h – 15h-18h
Vendredi : 16h-18h
Samedi : 10h-12h

Raconte moi une histoire :
De 10 h 00 à 11 h 45  
les  1er et 3 ème mardi de chaque mois 
(sauf pendant les vacances scolaires).
Mardi 06 et  20 janvier, Mardi 03 et 17 février, Mardi 17
mars, Mardi 07 et 21 avril, Mardi 19 mai, Mardi 02 et 16 juin 

A la bibliothèque du petit château - mairie - 2ème étage.
Ces animations gratuites sont ouvertes à tout enfant de 
0 à 3 ans accompagné de l’adulte qui en a la charge ce jour là.
Horaire souple, Renseignements : Tel : 02 32 82 63 56
Courriel : bibliotheque@mairie-bosc-le-hard.fr

Pourquoi lire des livres aux tout-petits ?
Pour partager ensemble un moment de
plaisir, de détente.
Un livre, c’est joli à regarder,
à manipuler, à caresser.
Un livre, c’est excellent pour
l’apprentissage du langage et l’éveil
de la curiosité.
Un livre, c’est aussi la magie d’une
histoire ou d’une comptine à écouter.

ASCPB, 
L’Association compte cette année :

10 ateliers pour enfants et ados : Danses orientales, 
dessin-peinture, garderie périscolaire, hip-hop, karaté 
full contact, modélisme, sculpture sur bois, tennis et les
tchoupys.

20 ateliers pour adultes : Billard, cours d’Allemand et An-
glais, cours d’encadrement, Danses orientales, de salon et
modern-jazz, dessin-peinture, hip-hop, Gymnastique
douce et tonique, café à idées, poker, peinture sur porce-
laine, tennis, yoga, zumba, sculpture sur bois, pluie de
contes et karaté full contact.

En projet : un atelier de zumba pour enfants de moins de
12 ans.

Date à retenir :
30/01/15 Soirée contes à la Confiance
06/02/15 Contes pour enfants, Salle des Loisirs
07/02/15 Clôture du festival des contes
13/03/15 Soirée Canadienne avec repas

Comité de Jumelage :  
1989-2014

25 ans se sont écoulés depuis la première signature de la
charte de jumelage à Goldenstedt.
Le dynamisme de notre Comité a été renforcé par l’arrivée
de nouveaux adhérents, encouragés par leurs enfants, eux-
mêmes très impliqués dans nos programmes.

29 mai au 1er juin 2014 : Célébration du 25ème anniversaire
autour d'un programme "découvertes": 

21 au 29 août 2014 :
Séjour de nos jeunes à Goldenstedt sur le thème" 
L'Histoire et l'Avenir

PERSPECTIVES 2015 :
14 au 17 mai 2015 : 
Rencontre annuelle des familles à Goldenstedt.

21 au 29 août 2015 :
Séjour "jeunes" avec accueil à Bosc-le-Hard et à Clères.

E. Outurquin: 02 35 33 35 75
M. Leblanc : 02 76 52 04 18 
B. Bourgeaux (échange "jeunes"): 02 35 33 58 78



Mairie
Lundi au vendredi
10h à 12h et de 16h à 18h.
Tél : 02 35 33 30 53.
Fax : 02 35 33 79 00
secretariat@mairie-bosc-le-hard.fr

ÉCOLE PRIMAIRE
Elémentaire : 02 35 33 37 52
Maternelle : 02 35 33 37 17

BIBLIOTHÈQUE
Mairie Place du Marché
Tél : 02 32 82 63 56
bibliotheque@mairie-bosc-le-hard.fr

MARCHÉ
Mercredi matin.

ASSISTANCE SOCIALE
Sur rendez-vous au Centre Médico-
Social de St Saëns
02 35 34 55 90

LA MISSION LOCALE DU TALOU
Aider les 18 à 25 ans à leur 
insertion professionnelle et (ou)
sociale
Sur rendez-vous
Nathalie CHARLES
Tél : 02 32 82 63 54 
06 29 58 93 60
mlr@talou.org

SOUS-PRÉFECTURE de DIEPPE
Rue du 8 Mai 1945
76200 DIEPPE
Tél : 02 35 06 30 00

TRÉSORERIE
Résidence « les Saules »
76680 BELLENCOMBRE
Tél : 02 35 94 16 76

CANTON DE BELLENCOMBRE
Conseiller Général 
de la Seine-Maritime : 
M. Nicolas BERTRAND
BP 70025
76950 LES GRANDES VENTES
nicolas.bertrand@cg76.fr

B A U de Forges les Eaux
BP 101
Réception des pétitionnaires 
pour permis de construire
Tél : 02 32 89 54 60

Banques
CAISSE D’ÉPARGNE
Mardi, mercredi, vendredi
9h15-12h15 - 14h-18h15
Jeudi
9h15-12h15 - 14h50-18h15
Le samedi : 9h15-12h30 
Tél : 02 35 33 31 79

CRÉDIT AGRICOLE
Mardi, mercredi, vendredi
9h00-12h30 - 14h00-18h00
Jeudi
9h00-12h30 - 14h30-18h00
Samedi
8h45-13h00 - 14h00-16h00 
Tél : 09 69 39 30 32

POSTE
Lundi au vendredi 
9h-12h – 14h -16h30 
(Levée du courrier à 15h)
Samedi 9h-12h
02 32 93 94 22

Santé
AMBULANCE
Mme et M. FORFAIT
«Bosc le Hard Ambulance»
02 35 33 31 65

DENTISTE (Cabinet)
Dr. MASI Tél : 02 35 33 30 73

INFIRMIÈRES
Mmes DELESTRE 
et PERMENTIER
(121, Place du Marché)
Tél : 02 35 33 30 83
Mmes ALLIGNY, GEORGET,
CLOUET 
(111, Place du Marché)
Tél : 02 35 33 30 08

KINESITHERAPEUTE
M. COURTOIS Tél : 02 35 33 32 93

MÉDECINS
Dr LEROY et  Dr BOUVY 
(Rue de Créssieuzemare) 
Tél : 02 35 33 30 05
Dr CONDORET et  Dr DESPEAUX
(Rue du Grand Tendos)
Tél : 02 35 33 30 47
Nuit et dimanche : faire le 15

PEDICURE
Mme THAUVEL Tél : 02 35 33 33 33

PHARMACIE
Mme ROCA     Tél : 02 35 33 30 50

PSYCHOLOGUE
Mme BARDOU Tél : 06 64 88 67 78

ÉTIOPATHE
M. EUDELINE  Tél : 02 35 70 24 78

POMPIERS Tél : 18

Culte
PRESBYTÈRE
M. L'Abbé DEBOSSCHERE Claude
Tél : 02 35 33 30 82

Services
RÉSIDENCE PERSONNES AGÉES
Résidence Saint Jean
Mme TRUCHON Catherine
Tél : 02 35 33 38 18

VEOLIA
EAU et ASSAINISSEMENT
Agence Rouen Nord
ZA du Moulin d’Ecalles 
76750 BUCHY
Tél : 02 32 81 56 17

E.D.F.
Dépannage Tél : 02 35 91 30 04
09 72 67 50 76

Structures 
intercommunales
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU BOSC D’EAWY
Compétences : voiries, ordures
ménagères, enfance jeunesse, 
développement économique
Président : M. Nicolas BERTRAND
44, Rue Saint-Vaast. BP9
76950 LES GRANDES VENTES 
Tél : 02 35 83 21 24
Fax : 02 35 83 77 58
cc.bosc.eawy@wanadoo.fr 
www.comcom-bosc-eawy.fr

SIRS
Syndicat Intercommunal du Collège 
de Clères pour le Ramassage Scolaire
Président : Mr MOLMY
Mairie d’Yquebeuf
76690 YQUEBEUF
Tél : 02 35 34 22 85
commune.yquebeuf@wanadoo.fr

SYNDICATS DES BASSINS VERSANTS
Pour la protection des ruissellements
Saâne, Vienne et Scie
Président : Mr THELU
76730 BACQUEVILLE EN CAUX
Clères, Montville
Président : M. Dupuis
76690 St Germain sous Cailly

SMAD
Syndicat Mixte du Pays de Bray
Président : Mr LEFRANÇOIS
Maison des Services
76270 NEUFCHÂTEL EN BRAY
Tél. : 02 32 97 56 14
smad@paysdebray.org
www.paysdebray.org

Adresses utiles

www.mairiedebosclehard.eu


